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ARTICLE UA 12 – STATIONNEMENT 
 
Non réglementé.  

 

ARTICLE UA 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les plantations, notamment sur les aires de stationnement et les places doivent être 
conservées ou remplacées. 
 
Lors de la plantation, les arbres auront au minimum un diamètre de 60 mm et une hauteur 
de déploiement de 2 mètres. 

 
ARTICLE UA 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
 
Non réglementé. 


